
Spécial plan local dÿurbanisme (PLU)

Nous vous avions précisé dans le
bulletin de janvier 2005 que notre
Plan dÿOccupation des Sols était
obsolète et que sa révision avait
été lancée.
La phase de diagnostic est au-
jourdÿhui terminée et nous som-
mes assistés et aidés dans la dé-
marche par le cabinet « Atelier du
Grec ».
Une première réunion de concer-
tation a eu lieu avec les agri-
culteurs de la commune, une au-
tre sÿest tenue le 17 novembre, à
laquelle toute la population a été
invitée.
Nous rappelons que la loi du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au
renouvellement urbain (loi SRU) et la loi du 2 juillet 2003 diteloi Robien, ont ré-
nové en profondeur le code de lÿurbanisme. Ainsi, le Plan dÿOccupation des Sols
(POS) est remplacé par le Plan Local dÿUrbanisme (PLU) qui sÿaccompagne dÿun
nouveau document: le Projet dÿAménagement et de développement Durable
(PADD).
Cette mise en place effective du PLU se substituant au POS sÿopère lors de la ré-
vision du POS approuvé. Le PADD définit les orientations dÿurbanisme et dÿamé-
nagement retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvel-
lement urbain et de préserver la qualité architecturale et lÿenvironnement. Le
code de lÿurbanisme exige par ailleurs quÿil y ait un débat au seindu conseil mu-
nicipal sur les orientations du PADD et affiche une volonté et une nécessité de
concertation, de consultation et de débat.
Le PADD est lÿexpression dÿune vision à long terme et doit être compatible avec le
SCOT de la Communauté de Communes du Pays de Lunel.
Les orientations dÿaménagement ont permis de déterminer pour lÿhorizon 2015:
- un taux de croissance annuel moyen de la population de 3% soitune augmenta-
tion de 250 habitants.
- un nombre de logements correspondants dÿenviron 100.
- une surface à aménager de 10 hectares.
- La possibilité dÿimplantation dÿune zone dÿactivités économique de niveau inter-
communal.
- la nécessité de protéger les zones agricoles.
- la prise en compte des déplacements doux.
En ce qui concerne le patrimoine environnemental, il sÿest révélé nécessaire de
veiller à valoriser et protéger les espaces boisés, les espaces naturels et les
bords du Vidourle.
Nous vous tiendrons informés au fur et à mesure de lÿavancementde ce dossier.
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